








 

  

 

 

 

 

 

AVENANT N°2 
 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Seine Normandie Agglomération 
12 Rue la mare à Jouy 
27120 DOUAINS 
https://www.marches-securises.fr 

Représenté par : Monsieur Frédéric DUCHE, Président de Seine Normandie Agglomération 

B - Identification du titulaire du marché 

Groupement d'entreprises représenté par : 
ATURA TP 
ZI LES GENETAIS - ROUTE DU MANOIR 
27460 ALIZAY 
 

Représenté par : Madame, Monsieur le Directeur 

Liste des co-traitants : CARTIER 
 

C - Objet du marché 

Démolition et terrassement dans le cadre de la construction d'une déchèterie et d'une recyclerie sur la 
commune de Vernon/ Lot n° 02 : Terrassement, plateformes et dépollution 

Référence du marché : 2023/019/02 
Date de la notification : 19/09/2023 

Délai d'exécution : 2 mois et 3 semaines 

Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 619 852,25 € 
- Montant TTC : 743 822,70 € 

D - Objet de l'avenant 

Modifications introduites par le présent avenant :  
- Création de prix nouveaux au marché, 
- Modification des quantités prévues au marché, 
- Prolongation du délai d’exécution. 

 
 
 
 
 
 
Dans le cadre de l’opération, il est prévu de réaliser un bassin de rétention et de confinement étanche. 



Suite à l’avis du géotechnicien, les intempéries constatées et afin de sécuriser l’ouvrage, il est prévu de réaliser 
un drainage en pied autour des murs du bassin. 
Les prestations ajoutées sont : 

- La réalisation d’un massif drainant avec géotextile, drain et enrobage, 
- Le raccordement sur le regard existant. 

 
Par ailleurs, certaines prestations dans le cadre d’abattage des arbres issu de l’avenant 1 n’ont pas été 
réalisées. 
Les prestations supprimées sont : 

- Abattage de 2 arbres. 
 

1. Création de prix nouveaux : 
 

 
 
La création des prix nouveaux génère une augmentation de 9 023,00 € HT. 
 

2. Modification des quantités : 
Les quantités sont modifiées selon les devis suivants : 
 

Désignation N° devis Moins-value HT 
Plus-value 

HT 
Total HT 

Drainage en pied de murs 4224041226  9 023,00€ 9 023,00€ 

Abattage de 2 arbres 
4224021174 (avenant 

1) 
-790,00€  -790,00€ 

Total HT - 790,00€ 9 023,00€ 8 233,00 

 
L’avenant 2 augmente le montant du marché de 8 233,00 € HT soit 9 879,60 € TTC. 
 

  
Montant initial Avenant 1 Avenant 2 

Total des 
avenants 

Total après 
avenant 

HT 619 852,25 € 47 370,10 € 8 233,00 € 55 603,10 € 675 455,35 € 

TVA 20% 123 970,45 € 9 474,02 € 1 646,60 € 11 120,62 € 135 091,07 € 

TTC 743 822,70 € 56 844,12 € 9 879,60 € 66 723,72 € 810 546,42 € 
 Variation par rapport au montant initial 8,97% 

 
Le montant initial de 619°852,25°€°HT (743°822,70°€°TTC) est porté après avenant 2 à 675 455,35°€°HT 
(810°546,42°€°TTC) soit 8,97% d’augmentation par rapport au montant initial. 
  



La répartition du montant de l'avenant entre les cotraitants est la suivante : 
  

Type Nom Ancien M. HT 
Ancien M. 

TTC 
Ajout / 

dimi. HT 
Ajout / dimi 

TTC 
Montant après 

avenant HT 

Montant 
après 

avenant TTC 

Mandataire 
ATURA 

TP 
515 264,87 € 618 317,84 € 8 233,00 € 9 879,60 € 523 497,87 € 628 197,44 € 

Co-traitant CARTIER 151 957,48 € 182 348,98 € 0,00€ 0,00€ 151 957,48 € 182 348,98 € 

TOTAL 667 222,35 € 800 666,82 € 8 233,00 € 9 879,60 € 675 455,35 € 810 546,42 € 

 
 

3. Prolongation du délai d’exécution 

Le délai initial de 2 mois et 2 semaines prolongé par avenant 1 de 5 jours est prolongé de 2 jours 
supplémentaires. 

 
 
 
Étant donné que l’augmentation du montant global du marché est supérieure à 5%, la Commission d’Appel 
d’Offres doit être consultée pour avis. 
 
 
 
 

E - Signature du titulaire du marché 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 

 
 
 
 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 

Monsieur Frédéric DUCHE, Président de Seine Normandie Agglomération 


